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 Taxe d'apprentissage 2012    
    
                    
1 – DETERMINATION DU MONTANT

Montant de la Taxe d'apprentissage :
Masse salariale brute x 0,5%*

BAREME réservé formation initiale  
POLYTECH GRENOBLE
48% de MS soit

2 – MONTANT DU VERSEMENT POUR                 
    POLYTECH GRENOBLE

L'école est habilitée à percevoir 
la taxe au titre de la Catégorie C (20%) et de 
la Catégorie B (40%) par cumul

Soit donc le barème 

TOTAL POLYTECH GRENOBLE 

Polytech Grenoble
   B.P. 53

38041 GRENOBLE Cedex 9
www.polytech-grenoble.fr

École d'ingénieurs de l'université 
Joseph Fourier

* Attention : 

Pour les entreprises de plus de 250 salariés, si le 
nombre de contrats d'apprentissages et de 
professionnalisations est inférieur à 4% de 
l'effectif annuel moyen, une majoration de O,10% 
est appliquée.

Sous réserves de modifications éventuelles

TAXE 
D'APPRENTISSAGE

2012

  MS =                                               €

  BAR =                                               €

 BAR  x  Taux  B = ..................x  40%  =....................€

                         €

  BAR  x  Taux  C = ..................x  20%  =...................€

7 spécialités habilitées par la 

Commission des Titres d'Ingénieur 

(CTI)

800 élèves-ingénieurs et 

étudiants

220 ingénieurs diplômés par an

90  enseignants et enseignants 

chercheurs

200  intervenants professionnels

10  laboratoires de recherche 

partenaires

Votre soutien aide

         vos futurs ingénieurs 

             à atteindre

                         des 

sommets

http://www.polytech-grenoble.fr/


 
  

 

      Nom du responsable de la 
    Taxe dans votre entreprise

 

Montant de votre intention de versement

  

Nom de l'organisme collecteur

Pour nous verser votre

TAXE D'APPRENTISSAGE 

Pour tout renseignement

TAXE 
D'APPRENTISSAGE 2012

  Pour nous informer de votre versement, merci 
de remplir ce coupon et de nous le retourner à :

Polytech Grenoble
Relations Industrielles

Rita BORGES
B.P. 53

38041 GRENOBLE Cedex 9

Intention de versement

 Fait à                               le

Signature

 

     Raison soc iale de l'entreprise..................................................

     A dresse.....................................................................................

     Code postal................................................................................

     V ille............................................................................................

     Tél..............................................................................................

     Mèl.............................................................................................

     Code NAF..................................................................................

     N° de s iret.................................................................................

€
Rita BORGES

  Tél : 04 76 82 79 28
               Fax : 04 76 82 79 01               

Mél : rita.borges@ujf-grenoble.fr

   NOS FORMATIONS ET COMPÉTENCES 

 • Informatique Industrielle et Instrumentation (3i)
 • Électronique et Informatique Industrielle (e2i)
 • Géotechnique (GEOTECH)          
 • Matériaux (MAT)
 • Prévention des risques (PR)
 • Réseaux Informatiques et Com Multimédia (RICM)
 • Technologies de l'Information pour la Santé (TIS)

       SONT A VOTRE SERVICE POUR :
 
 • Des stages et projets industriels d'élèves ingénieurs
 • Le transfert de technologies et l'innovation
 • La formation continue de vos cadres 
 (formation ingénieurs, apprentissage)
 • L'assistance technique et l'expertise scientifique
 • La promotion de votre technologie et vos               
  compétences au niveau national et international

Votre soutien aide vos futurs ingénieurs à atteindre des sommets

l'école d'ingénieurs de
l'Université Joseph Fourier

Indiquez votre ordre de versement pour      

“Polytech Grenoble” code UAI 038 2881 A 

à votre Organisme Collecteur Répartiteur.

En nous versant votre TAXE 

D'APPRENTISSAGE, vous investissez pour 

votre entreprise.

 

Votre aide financière servira à former

 les cadres et ingénieurs dont vous avez 

besoin.

La TAXE D 'APPRENTISSAGE 

est indispensable aux formations d'ingénieurs 

pour maintenir constamment, au meilleur 

niveau, les équipements et les plates-formes

technologiques dont les élèves ont besoin.

Vers un partenariat consolidé

mailto:rita.borges@ujf-grenoble.fr

